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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Environnement
Question écrite n° 9946

Texte de la question

M Michel Pelchat demande a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement, de
bien vouloir l'informer des actions que le Gouvernement compte entreprendre en vue de preparer, pour l'horizon
92, une politique commune de l'environnement, tenant compte des specificites de chaque pays europeen et de
la necessite imperieuse de faire respecter les normes de protection.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis l'adoption par le Conseil en 1973 du premier programme d'action des Communautes
europeennes en matiere d'environnement, un tres important travail legislatif a ete entrepris par la Communaute
europeenne, avec l'adoption de pres d'une centaine de textes en la matiere. L'Acte unique entre en vigueur en
juillet 1987 fait, pour la premiere fois, de l'environnement un des objectifs explicites du Marche commun en
institutionnalisant l'existence d'une politique commune specifique. Ainsi, et compte tenu de l'ouverture
internationale des reglementations environnementales au niveau communautaire, mais egalement, plus
largement, au niveau de la Commission economique pour l'Europe (pollution atmospherique a longue distance)
et du programme des Nations Unies pour l'environnement (protection de la couche d'ozone ou des mers
regionales, par exemple), l'ouverture du Grand Marche europeen devrait se concretiser par une acceleration de
l'adoption d'une reglementation de normes de qualite pour la protection de l'environnement et la recherche d'une
diminution des distorsions de concurrence dues aux mesures environnementales. Cependant, l'Acte unique fixe
a la fois pour objectif la suppression de toutes les entraves a la concurrence et des niveaux eleves de protection
de l'environnement. A cet egard, des pays du Sud - Espagne, Grece, Portugal - s'inquietent, parfois a juste titre,
du cout de l'adaptation a des normes inspirees par des conceptions et des situations qui ne sont pas les leurs.
D'autres pays, plus avances, paraissent tentes d'imposer, pour des raisons parfois economiques, leurs normes
nationales, ou encore menacent, a terme, de faire « cavalier seul » en cas de dereglementation trop rapide.
Dans ce contexte, notre pays pourrait etre amene a defendre une politique equilibree d'harmonisation
europeenne qui s'appuie a la fois sur notre experience propre, sur les bases scientifiques les mieux etablies et
sur une situation qui nous permette de comprendre a la fois le Nord et le Sud de l'Europe. A cet effet, le ministre
des affaires europeennes et le secretaire d'Etat charge de l'environnement ont cree le Groupe d'etudes et de
mobilisation (GEM - Europe 1993) sur l'environnement, l'air et l'eau, l'environnement constituant ainsi un des
sept themes pour lesquels la France a choisi de se mobiliser au niveau europeen. Les travaux du GEM, en
mobilisant les partenaires economiques et sociaux, les scientifiques, les associations, contribueront a ameliorer
l'evaluation de ce que nous faisons nous-memes et a parfaire notre connaissance de ce que font les autres pays
dans le domaine de l'environnement, a analyser la maniere dont les directives europeennes sont effectivement
appliquees dans les differents pays de la Communaute. Dans la perspective de la presidence francaise pendant
le deuxieme semestre 1989, il faut reprendre l'initiative politique pour faire avancer notre propre conception d'un
« espace ecologique europeen », comme est recherchee, par ailleurs, la definition d'un « espace social
europeen ». L'Acte unique donne, a cet egard, au moins deux moyens juridiques d'accelerer l'harmonisation. Le
premier, evoque plus haut, concerne l'ouverture des marches (art 100 A), le second permet au Conseil de

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9946


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9946

proposer les secteurs de l'environnement ou il souhaite que les decisions soient prises a la majorite qualifiee
(procedure de l'article 130 S). Les moyens existent maintenant pour aller plus vite dans la construction
europeenne, encore faut-il selectionner efficacement, parmi ces procedures, celles qui peuvent etre le mieux
maitrisees a l'avenir, notamment pour eviter le recours a des derogations. L'opportunite de l'article 130 S
pourrait etre par exemple mieux utilisee. Il est egalement souhaite, au-dela des procedures, de promouvoir une
approche de l'environnement tenant mieux compte de la diversite des situations regionales, plus soucieuse de la
dimension culturelle des politiques de l'environnement de chaque pays, mieux equilibree entre le Sud et le Nord.
Il est ainsi prevu de mieux relier la politique communautaire de l'environnement a la gestion patrimoniale des
espaces et, par exemple, a la mise en valeur de la specificite des paysages et sites europeens. Par ailleurs,
l'environnement est une dimension importante de la politique exterieure de la Communaute europeenne. Les
pays de l'AELE ont, par exemple, souvent des positions communes avec celles d'Etats membres du Nord et il
faut en tenir compte dans les negociations sur les normes d'environnement. Les preoccupations
d'environnement des pays en developpement doivent elles-memes faire l'objet d'une attention toute particuliere
dans l'actuel contexte de renegociation des accords de Lome. La France soutiendra un renforcement de la prise
en compte de l'environnement dans le texte de la nouvelle convention. Sur la scene mondiale, la Communaute
europeenne a egalement un role a jouer. Ainsi, dans le domaine de la rarefaction de la couche d'ozone, un
compromis entre les preoccupations a court et a moyen terme des producteurs europeens et les objectifs de
preservation de l'environnement sur la production et l'utilisation de CFC a pu etre obtenu grace a la cohesion
des pays de la Communaute. S'agissant des questions de changements climatiques, la France a decide de
lancer un programme specifique sur l'« evolution du climat et l'atmosphere » (Eclat) consacre aux impacts des
changements climatiques et aux strategies de reponses. Cette investigation scientifique pourra etre elargie dans
le cadre d'une perspective communautaire.
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